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QUESTION ECRITE n°05-00157 du 30 janvier 2026 

Hervé SAULIGNAC 

Scolarisation des élèves en situation de handicap et conditions des personnels 
accompagnants 

M. le Député appelle l’attention de M. le Ministre de l’Éducation nationale sur la situation des 
élèves en situation de handicap, ainsi que sur celle des personnels chargés de leur 
accompagnement au sein du système scolaire. 

Depuis l’adoption de la loi n°2005-102 du 11 février 2005, le principe d’accessibilité généralisée et 
de compensation du handicap implique que la société tout entière doit s’adapter. Dans le cadre 
scolaire, cette exigence se traduit par la priorité donnée à la scolarisation en milieu ordinaire et 
par le respect du choix des familles. Cependant, sur le terrain, la réalité est bien loin de refléter 
ces ambitions. Les enseignants et les accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH), 
en première ligne dans ce dispositif, se trouvent trop souvent isolés face à des situations 
complexes, sources de souffrance professionnelle. 

Le manque de moyens humains se traduit par des difficultés concrètes : alors que  de plus en plus 
d’élèves nécessitent un accompagnement, le nombre d’AESH ne suit pas. Ceux-ci doivent 
désormais accompagner plusieurs élèves à la fois, réduisant le temps d’accompagnement 
individuel à seulement quelques heures par semaine, bien en-deçà des besoins réels. Par ailleurs, 
les conditions d’emploi des personnels accompagnants demeurent précaires. Temps partiel 
contraint, perspectives de carrière limitées, grille salariale faible, formation insuffisante, absence 
de remboursement des frais de déplacement, tout concourt à rendre leur métier difficile et peu 
attractif. Le récent refus du Sénat de créer un corps de catégorie B pour ces personnels accentue 
le sentiment de mépris à leur égard. 

Du côté des enseignants, l’inclusion scolaire nécessite une adaptation pédagogique constante. En 
pratique, ils se trouvent confrontés à des classes surchargées, à l’absence d’allègement et de 
matériel adaptés, ainsi qu’à une formation insuffisante pour faire face à la diversité des situations. 
Cette situation génère un profond sentiment d’isolement. Par ailleurs, les enseignants eux-
mêmes en situation de handicap disposent de dispositifs très limités. Seuls quelques postes 
adaptés et quelques allègements de service existent. En Ardèche, l’accompagnement médical est 
assuré par un médecin de prévention à 80 % pour l’ensemble du département, ce qui ne permet 
pas de répondre aux besoins effectifs. 

Dans ce contexte, il souhaite connaître les mesures concrètes que le Gouvernement entend 
mettre en œuvre pour garantir que l’accompagnement des élèves en situation de handicap soit 
suffisant et réellement individualisé, mais aussi pour améliorer les conditions de travail, la 
formation et la rémunération des personnels AESH, et pour fournir aux enseignants les moyens 
pédagogiques nécessaires à la mise en œuvre d’une inclusion effective. Il lui demande également 
comment le Gouvernement entend pour renforcer les dispositifs d’accompagnement et de suivi 



des enseignants en situation de handicap ainsi que leur accès aux services médicaux et préventifs 
adaptés. 


